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Chapitre :  

Article :  

 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS 2020 
 

Pour tenir compte des nominations suite à des réussites aux concours et examens, des avancements de 

grade possibles suites aux CAP et aux recrutements à venir, il convient de modifier le tableau des 

effectifs comme suit : 

 

Deux postes de lieutenant de 1ère classe au groupement Support Logistique est en cours de remplacement 

par 2 techniciens. Il convient donc de supprimer les postes de lieutenant de 1ère classe et de créer les 

postes de technicien en remplacement 

- Lieutenant de 1ère classe : -2 

- Technicien principal de 2ème classe : +2 

5 caporaux remplissent les conditions pour un avancement au grade de caporal-chef, il convient donc de 

transformer 3 postes de caporal en postes de caporal-chef : 

- Caporal : -5 

- Caporal-chef : +5 

Pour actualiser la répartition des effectifs suite aux recrutements opérés des FI et pérenniser les sapeurs 

qui sont actuellement en poste sous contrat, il convient de transformer 8postes de sergent en poste de 

caporal : 

- Sergent : -8 

- Caporal : +8 

Pour régulariser les transformations de 2 postes d’adjudant en lieutenant dans les services de la direction, 

il convient  de transformer les postes : 

- Adjudant : -2 

- Lieutenant de 1ère classe : +2 

Pour permettre l’avancement d’un agent du grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe (suite à 

sa réussite à l’examen) au grade de rédacteur principal de 2ème classe, il convient de transformer le poste 

(suppression d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe – création d’un poste de rédacteur principal 

de 2ème classe). 

- Adjoint administratif de 1ère classe : -1 

- Rédacteur principal de 2ème classe : +1 

Pour permettre l’avancement d’un agent du grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe dans le 

cadre d’emploi de rédacteur, il convient de transformer le poste (suppression d’un poste d’adjoint 

administratif de 1ère classe – création d’un poste de rédacteur de 2ème classe). 

- Adjoint administratif de 1ère classe : -1 

- Rédacteur principal de 2ème classe : +1 

Pour permettre l’avancement d’un agent du grade de rédacteur au grade de rédacteur principal de 2ème 

classe, il convient de transformer le poste (suppression d’un poste de rédacteur – création d’un poste de 

rédacteur principal de 2ème classe). 

- Rédacteur : -1 

- Rédacteur principal de 2ème classe : +1 

 

*** 
 

Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant. 
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Vu l’avis du Comité Technique, 

Vu le rapport n°5 ; 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications suivantes : 

- Suppression de 2 postes de lieutenant de 1ère classe 

- Création de 2 postes de technicien principal de 2ème classe 

- Suppression de 5 postes de caporal 

- Création de 5 postes de caporal-chef 

- Suppression de 8 postes de sergent 

- Création de 8 postes de caporal 

- Suppression de 2 postes d’adjudant 

- Création de 2 postes de lieutenant de 1ère classe 

- Suppression de 2 postes d’adjoint administratif de 1ère classe 

- Création de 2 postes de rédacteur principal de 2ème classe 

- Suppression d’1 poste de rédacteur 

- Création d’1 poste de rédacteur principal de 2ème classe 

 

  Le Président 

  du Conseil d’administration, 

 

 

 

 

 

 

  Pierre-Jean VERZELEN 



Service Départemental d' Incendie et de Secours de l'Aisne---

SAPEURS POMPIERS 

de l'AISNE 

Délibération n°5 

Conseil d'Administration 
du 6 décembre 2019 

GROUPEMENT 
ADMINISTRATION - FINANCES 

Imputation budgétaire 

Chapitre: 
Article: 

Membres théoriques : 20 
Membres en exercice : 20 
Membres présents : . . . . 13 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL N° 91 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Votants: ................. 14 

Affiché le: 

1 6 DEC. 2019 

Le 6 décembre 2019 à 10h00, le Conseil d ' Administration du SDIS, convoqué le 19 novembre 2019, s'est 
réuni dans la salle de la Direction départementale à LAON sous la présidence de Monsieur Pierre-Jean 
VERZELEN. 

Étaient présents : 

1 - Membres avec voix délibérative 

MM. Pierre-Jean VERZELEN, Niealas FRICOTEAUX, Thamas DUDEBOUT, Mme Colette BLÉRIOT, 
Mme Jocelyne DOGNA, MM. Fraavais RAMPELBERG, Michel CARREAU, Jean-Luc LANOUILH, 
Georges FOURRÉ, Mme AHaie TUJEK, Mme Anne-Marie FOURNIER, MM. Noël LECOULTRE, Raymond 
DENEUVILLE, Maxime KELLER, Ckristiaa CROHEM, Alain CREMONT, Jeaa L1:1e EGRET, Marcel 
LALONDE, Denis DUMA Y, Mme MaRiq~:~e BRY, 

II - Membre de droit 

Monsieur Ziad KHOURY, Préfet de l'Aisne 

III - Membres avec voix consultative 

M. le Colonel Patrick SORIEUL, Directeur départemental 
M. le Colonel Stephan ANTHONY, médecin chef dépa11emental 
M. le Lt GaleRe! Philippe BARDO~l. représeRtaRt les S!lflei:H'S pa~iers prafessiaRRels affieiers 
M. le CammaRàaRt Olivier MESSIEUX, représeataRt les sape1:1rs pempiers prafessiaRRels afficiers 
M. l'Adjudant-chef François BORTZMEYER, représentant les sapeurs-professionnels non officiers 
M. le Capitaine Jean-Jacques DUPORT, représentant les sapeurs-pompiers volontaires officiers 
M. le CapitaiRe Philippe GOGUILLON, représeRtaRt les S!lfJel:lfs pampiers ''alaRtaires affieiers 
M. le Lie~:~teRaRt DeRis COUTMlT, représeRtaRt les sapel:lfs pampiers valaRtaires ReR affieiers 
M. le Capitaine Jean-Michel FORTIN, Président de l'Union départementale des Sapeurs-Pompiers de l'Aisne 

Excusé(s): MM. Nicolas FRICOTEAUX, Thomas DUDEBOUT, François RAMPELBERG, Jean-Luc 
EGRET, Mme Annie TUJEK. 

Mandats de : M. Nicolas FRICOTEAUX 

Assistaient à la séance: Colonel Christian BOULARD, Lieutenant-Colonel Olivier MAURY, MM. 
Dominique BOUDESOCQUE, Jean-Noël CANTELLI, Mme Alexandra GRELLE, de la direction 
dépm1ementale. 

*** 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2020 

Vu l'avis du Comité Technique, 

Vu le rapport n°5 ; 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications suivantes : 

Suppression de 2 postes de lieutenant de 1ère classe 
Création de 2 postes de technicien principal de 2ème classe 
Suppression de 5 postes de caporal 
Création de 5 postes de caporal-chef 
Suppression de 8 postes de sergent 
Création de 8 postes de caporal 
Suppression de 2 postes d'adjudant 
Création de 2 postes de lieutenant de 1ère classe 
Suppression de 2 postes d'adjoint administratif de 1ère class·~ 
Création de 2 postes de rédacteur principal de 2ème classe 
Suppression d' 1 poste de rédacteur 
Création d' 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe 

' PRÉFECTURE DE L'AISNE 
DlDSIC 

Pierre-Jean VERZELEN 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'AISNE 

III - ANNEXES 
ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/2020 

EFFECTIFS EFFECTIFS EFFECTIFS Dont: 
GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES BUDGET AIRES BUDGET AIRES POURVUS TEMPS NON 

au 0110112019 au 01/0112020 au 01/10/2019 COMPLET 
FILIERE SAPEUR-POM PIER 
Contrôleur ~énéral A 1 1 0 
Colonel hors classe A 1 1 2 
Lieutenant-colonel A 8 8 7 
Commandant A 9 9 9 
Capitaine A 7 7 3 
Lieutenant hors classe B 6 6 4 
Lieutenant de 1ère classe B 28 28 21 
Lieutenant de 2ème classe B 7 7 13 
Adjudant c 11 9 117 89 
Serp:ent c 123 115 121 
Caporal chef (p:rade) c 3 1 36 28 
Caporal c 20 23 27 
Sap eur de l ere classe c 0 0 4 
Sous-total 360 358 328 0 
SERVICE DE SANTE ET DE SECO URS 
MEDICAL 
Médecin SPP de classe exceptionnelle A 1 1 1 
Médecin SPP hors classe A 1 1 l l 
Médecin de 2ème classe A l 1 0 
Médecin territoria l A l l 0 l 
Pharmacien SPP hors classe A l l l 
Cadre de santé de l ère classe A l 1 1 
Sous-total 6 6 4 2 
FI LIERE ADMINISTRATIVE (1) 

Attaché hors classe A l l l 
Attaché principal A 2 2 2 
Attaché B 2 2 2 
Rédacteur principal de 1ère classe B 5 5 5 
Rédacteur principal de 2éme classe B 0 3 0 
Rédacteur c 3 2 3 
Adjoint administratif principal de Ière cl c 16 14 15 
Adjoint administratif principal de 2éme cl c 20 20 19 
Adjoint administratif c 7 7 3 
Sous-total 56 56 50 0 
FILIERE TECHNIQ UE (2) 
Ingénieur en chef A 1 l 0 
Ingénieur principal A 2 2 1 
Ingénieur B 3 3 3 
Technicien princ ipal de 1 ére classe B 4 4 3 
Technicien princ ipal de 2ème classe B 1 3 1 
Technicien B 1 l 0 
Al!ent de maîtrise principal c 1 1 2 
Al!ent de maîtrise c 2 2 1 
Adjoint technique princ ipal de 1ère classe c 4 4 4 
Adjoint technique principal de 2ème classe c 9 9 7 
Adjoint technique c 2 2 5 
Sous-tota l 30 32 27 0 
FILIERE SOCIALE (3) 1 1 1 
Conseiller socio éducatif 1 1 1 l 1 1 1 
Sous-total 1 1 1 0 
EMPLOIS NO N CITES (4) 
Volontaire civique 10 10 0 
Contrat d'avenir 2 2 1 
CDO CRO c 0 0 0 
A_l)J)renlis 3 3 2 
Agent non titulaires pour besoin saisonnier c 0 0 0 
Sous-total 15 15 3 0 
TOTAL (1+2+3+4) 468 468 413 

AGENTS NON TITULAIRES CATEGORIES SECTEUR SECTE UR REMUNERATIOII CONTRAT 
(emplois pourvus) (1) (2) (2) (3) (4) 

Ingénieur A TECH TECH lB 55 1 art 3 al3 
Sapeur de 1 ere classe c SPP SPP lB 348 art 3 a l i 
adjoint technique c TECH TECH lB 348 art 3 a l 2 

TOTAL 6 6 


